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SYNDICAT DES PERSONNELS DE L’ÉDUCATION 

EN GUADELOUPE 
 

VIOLENCE SCOLAIRE : ENCORE UNE FOIS LE SPEG ALERTE 
Aujourd’hui c’est un assistant d’éducation qui est agressé au 
collège Saint-John Perse. L’inaction n’est plus acceptable ! 

Le SPEG tient à réagir avec la plus grande fermeté aux événements dramatiques qui se sont 
déroulés ce jeudi 22 janvier 2026 au collège Saint-John Perse de Grand-Camp. 

Le SPEG condamne sans réserve l’agression d’un assistant d’éducation par un élève, survenue au sein 
même de l’établissement. Cet acte constitue une atteinte grave à la sécurité et à l’intégrité des 
personnels éducatifs comme des élèves. 

Cet incident n’est malheureusement pas un fait isolé. Il est le reflet d’un climat de violence qui s’installe 
de plus en plus dans la société guadeloupéenne et auquel l’École n’échappe pas. Cette montée de la 
violence met en péril non seulement la qualité du service public d’éducation, mais également la sécurité 
de l’ensemble des personnels. 

L’augmentation des faits de violence donnant lieu à des conseils de discipline, la multiplication des 
incendies volontaires dans les établissements, ainsi que les incidents aux abords des collèges et lycées 
en sont des illustrations préoccupantes. 

Le SPEG dénonce avec force cet acte de violence envers un personnel et exprime sa solidarité totale 
avec la victime, ainsi qu’avec l’ensemble des personnels du collège Saint-John Perse. Nous refusons 
qu’un membre de la communauté éducative soit exposé à des violences physiques dans l’exercice de 
ses fonctions et demandons que toutes les mesures nécessaires soient prises pour assurer sa 
protection. 

Le SPEG demande à l’administration rectorale de prendre pleinement ses responsabilités face à ces 
dérives. Il appelle à une prise de conscience collective de l’ensemble des acteurs de l’École et à des 
réponses politiques claires, fermes et courageuses. On ne peut faire l’économie d’un dialogue constructif 
entre les autorités, les personnels, les familles et les partenaires de l’École en Guadeloupe. 

La violence en milieu scolaire ne peut être tolérée en aucun cas. Le SPEG restera mobilisé pour 
exiger des conditions d’éducation sûres pour les élèves comme pour les personnels. 

L’École en Guadeloupe doit redevenir une priorité absolue pour l’avenir de notre jeunesse, pour 
les usagers du service public et pour les responsables politiques de notre pays. 

MOBILISONS-NOUS POU ON LÉKOL POU SÈVI GWADLOUP ! 

Pointe-à-Pitre, le 23 janvier 2026 
Le Conseil Syndical 
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